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Texte de la question

Mme Julie Lechanteux attire l'attention de Mme la ministre de l'agriculture, de l'agro-alimentaire et de la
souveraineté alimentaire sur l'importance de la lutte contre les stratégies commerciales trompeuses visant à
l'appropriation et au détournement des labels AOP et IGP. Les labels AOP et IGP représentent l'excellence de
l'agriculture française et des terroirs. Ils offrent aux producteurs locaux l'opportunité de mettre en valeur leur
savoir-faire face aux productions standardisées de la grande distribution et à la concurrence venue de l'étranger.
En contrepartie, pour bénéficier de ces labels, les producteurs doivent respecter un cahier des charges exigeant
ainsi qu'une multitude de critères destinés à préserver l'intégrité et l'excellence des filières concernées. Dans le
département du Var, de nombreux viticulteurs lui font part de leur mécontentement après avoir constaté une
multiplication des pratiques commerciales visant à tromper le consommateur. Certains vins de la grande
distribution suggèrent, en effet, appartenir à la catégorie des produits bénéficiant d'un label AOP ou IGP alors
que ce n'est pas le cas. Ces pratiques passent notamment par la conception d'un emballage ressemblant
fortement à celui d'un vin concurrent protégé ou par une commercialisation à un prix similaire à celui-ci malgré
une qualité inférieure. Ces méthodes peuvent paraître anodines, mais elles conduisent en réalité à une
déstabilisation profonde des marchés locaux, dans un contexte où la filière viticole traverse une crise sans
précédent. Face au recul national de la consommation de vin et aux barrières tarifaires imposées sur plusieurs
marchés internationaux, les viticulteurs appellent à une vigilance accrue contre ces nouvelles pratiques qu'ils
considèrent comme déloyales. Par conséquent, elle l'interroge sur les pistes d'action envisagées par le
Gouvernement pour protéger les vins et autres produits classés AOP et IGP et limiter les pratiques
commerciales trompeuses d'acteurs opérant sur les mêmes marchés. Elle souhaite également savoir si le
Gouvernement a l'intention de rencontrer l'ensemble des professionnels et des représentants de la filière viticole
afin d'élaborer une stratégie collective visant à préserver les vins protégés tout en assurant une coexistence
saine avec l'ensemble des autres producteurs.
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